
                      « Un an de baguette offert ! » 

 

                                 

 

                                                                         
20 rue Charles de                       -                           
SIRET 81832018600021     -                                       -         
                                                                       -
                                                          , et accessible 
en boutique. 

 

Article 2: Conditions de participation 

 

                                                                    
                     . 

                                                                    
                                                                         
des participants. 

                                                                     
                                                                      
                                        , y compris leur famille et 
conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non). 

                                                                      
                                                                     
                                                                      
                                                                       
                                                                       
jeu. 

 

2.4 La participation au j                                              
                                                   -              
                                                                  
                                    (s). 



 

Article 3: Modali                    

 

                                                                       
                                                                      
               -                 , adresse, code postal, ville et pays).  
Le bulletin d                                                           
                                 -                                  
                                                                        
                                               que dès le 29 octobre 
2016, 9h00. 

                                                                   
        . 

                                                                       
                                                   , inexacte ou 
fantaisiste ne sera pas prise en compte. 

                                                                         
                                     . 

                                                                     

 

                      des gagnants 

 

                                                                          
                                                                     
adresse). 

                                                                          
de la dotation le concernant. 

                                                                             
                                                                       
                                                      -promotionnelle 
                                                                         
                                             , pendant une période de 1 
an à compter de la clôture du jeu. 



                                                                         
                                                                    
                                                                         
                                                                    
                                                                          
                                                                        
                                                                          
                                                                        
                                                  . 

 

Article 5 : Dotation 

                                                                           
flyer promotionnel du jeu concours. 
1Er prix : 1 baguette par jour offerte pendant 365 jours soit 365 euros. 
La baguette devra être prise chaque jour chez NG Artisan boulanger 
patissier. En aucun cas le gagnant pourra venir reclamer les baguettes non 
prises les jours précédents. 
2Ème prix : un bon d'achat pour une bûche de Noël chez NG Artisan 
boulanger pâtissier d'une valeur de 50 euros 
3Ème prix : des enceintes bluetooth d'une valeur de 39 euros 

 

Article 6 : Acheminement des lots 

Le nom des gagnants seront affichés en boutique dès le 29 octobre 2016. 
Si un participant ne                                                
                                                                          
l'Organisateur. 

                                                                           
                                                                
                                                                    
                                                     . 

La responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la 
délivrance des lots effectivement et valablement gagnés. 
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Ce jeu n'oblige aucun achat. Il ne s'agit que du coupon à déposer dans 
l'urne dans notre boutique. 
 

                                

 

Reglement déposé au auprès de : 
SCP DARRICAU-PECASTAING 

Huissiers de justice associés 

4, Place Constantin Pecqueur 75018 Paris 
 

                                                               'adresse à 
la boutique au 20 rue charles de Gaulle 57290 Seremange-Erzange. 
Et sur le site de la SCP DARRICAU-PECASTAING 

http://www.etude-dp.fr 

 

                                                                           
                                                                       . 

                                                                    
                                           . Une seule demande de 
copie de règlement sera remboursée par foyer (même nom, même 
adresse postale). 

 

                                 

                                                              
                                                              
                                                                         
                                                                
                                                                        
                                                                
                                                                        
                                                                             

 

                             -                               

http://www.etude-dp.fr/


                                                                             
                                                                     
                                                                          
                                     . 

 

Article 10 : Litiges 

                                                  . 

                                                                         
                                                                    
organisatrice. 

                      -                                             
                                                      . 

En cas de                                                             
                                                                        
                                                                
        . 

 


